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À	partir	du		22	juin,	le	PARC	DES	SPORTS	et	SON	PARKING	seront	ouverts	aux	horaires	habituels.
Il	est	impératif	de	respecter	les	mesures	sanitaires	en	vigueur	comme	l'application	de	la	distanciation	physique.	
Il	est	rappelé	que	les	rassemblements	de	plus	de	10	personnes	demeurent	interdits.

Nous	faisons	appel	à	l'esprit	citoyen	en	veillant	à	ne	pas	jeter	masques	et	gants	sur	le	sol.
Tout	contrevenant	est	passible	d'une	amende	de	68	euros.
Parc	des	sports
104	rue	du	général	de	Gaulle
95480	Pierrelaye

Contact

Gérée	par	le	service	des	Sports

Tél.	01	34	32	31	42

Mail	:	sports@ville-pierrelaye.fr

Adresse	:
La	Mezzanine
46	rue	Victor	Hugo	-	
95480	Pierrelaye
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